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La confiance des Français à l’égard des médias s’est tellement dégradée ces cinq dernières 

années que la moitié d’entre eux estiment que les médias diffusent des fausses informations dîtes 
« fake news ». C’est ce que révèle une récente étude IPSOS datée du 5 juillet 2019. 

 
Encore plus préoccupant, cette même étude démontre que seules les relations personnelles 

ont gagné en fiabilité au cours des cinq dernières années. 
 
À l’heure où l’information est à portée de tous, ce constat est alarmant au regard de la 

prolifération de fake news, deepfake, contenus haineux ou encore théories complotistes sur les 
réseaux sociaux, qui sont devenus de véritables mass media de l’information. 

 
La prévention et la lutte contre la manipulation de l’information est devenue un enjeu 

majeur de démocratie face aux mutations du monde des médias et l’avis du CESE l’a bien compris. 
 
Il dresse un état des lieux complet des médias, de leur évolution mais aussi de leurs dérives 

tandis que les préconisations de l’avis portent essentiellement sur l’éducation. 
 
Le groupe des professions libérales ne peut que saluer ce pragmatisme et souhaite insister 

sur deux préconisations majeures de l’avis :  
- d’une part, « développer et étendre les actions d’éducation aux médias et à l’information 

en faveur des jeunes » car les jeunes de 12 à 17 ans regardent en moyenne 11 heures de vidéos par 
semaine sur leurs smartphones et passent 27 heures hebdomadaires en tout sur internet ; 

- d’autre part, insister sur le rôle des parents. L’immersion numérique des enfants est telle 
qu’on ne peut que douter que les futurs adultes qu’ils seront puissent adopter de bonnes pratiques 
qu’ils n’auraient pas acquises dans leurs familles. C’est le sens, en particulier, de la préconisation 5, 
elle nous semble essentielle. 

 
L’information est aujourd’hui massivement diffusée sur internet et les réseaux sociaux. 
 
Éduquer nos citoyens dans le bon usage des médias et le décryptage de l’information est 

devenu indispensable. 
 
C’est l’objectif de cet avis et c’est pourquoi le groupe des professions libérales remercie la 

rapporteure et les membres de la section pour leur travail et a voté l’avis. 


